
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1331-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1331 ORDONNANT DES TRAVAUX 
DE RÉFECTION DE CHAUSSÉE POUR LES RUES IBERVILLE, CHEMIN SAINT-PHILIPPE, 
WOODFERN, MOORECREST, CRESCENT AINSI QUE LES SERVICES TECHNIQUES ET 
PROFESSIONNELS AFFÉRENTS POUR AJOUTER DES TRAVAUX SUR LA RUE LOUIS-
HÉBERT ET POUR EN DIMINUER LA DÉPENSE ET L’EMPRUNT À 2 700 000 $ 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement 1331 a été adopté le 23 octobre 2023 et que celui-ci était basé sur 
une estimation des travaux qui prévoyait la reconstruction complète de la chaussée des rues qui en 
faisaient l’objet ; 

CONSIDÉRANT QUE lors de la réalisation des travaux autorisés par ce règlement, il s’est avéré que la 
reconstruction complète de la chaussée n’était pas nécessaire et que la méthode de réfection de 
chaussée a été modifiée en conséquence, notamment par la pose de deux couches d’enrobé 
flexible ; 

CONSIDÉRANT QUE cette modification de la méthode de réfection a occasionné une diminution du 
coût des travaux, permettant par le fait même d’ajouter des travaux sur un tronçon de la rue 
Louis-Hébert ; 
 

CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion a été donné et que le projet de règlement a été déposé lors de 
la séance du conseil tenue le 27 janvier 2025; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 

Le titre du règlement 1331 est modifié pour se lire ainsi : 

Règlement 1331 ordonnant des travaux de réfection de chaussée pour les rues Iberville, 
chemin Saint-Philippe, Woodfern, Moorecrest, Crescent et Louis-Hébert ainsi que les 
services techniques et professionnels afférents et décrétant une dépense et un emprunt de 
2 700 000 $ 

ARTICLE 2 

L’article 1 du règlement 1331 est modifié pour se lire comme suit : 

Le conseil autorise des travaux de réfection de chaussée pour les rues Iberville, chemin 
Saint-Philippe, Woodfern, Moorecrest, Crescent et Louis-Hébert ainsi que les services 
techniques et professionnels afférents. 

 Ces travaux sont plus amplement décrits dans le bordereau de soumission du contrat 
MAS-2024-037 préparé par l’entreprise Eurovia intitulé Annexe B-1. Les travaux et services 
nécessaires sont aussi résumés dans un document intitulé Annexe A-1, préparé et signé par 
monsieur Dideley Paul, ingénieur au Service du génie en date du 16 décembre 2024. Ces deux 
documents étant annexés au présent règlement pour en faire partie intégrante. 

ARTICLE 3 

L’article 2 du règlement 1331 est modifié par le remplacement du chiffre 4 670 500 $ à la 
deuxième ligne par le chiffre 2 700 000 $. Le reste de l’article demeure inchangé. 

ARTICLE 4 

L’article 3 du règlement 1331 est modifié pour se lire comme suit : 

Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement d’emprunt, le conseil 
municipal est autorisé à emprunter une somme de 2 700 000 $ remboursable sur une période 
de vingt (20) ans, à l’exception des frais d’émission d’obligations pour lesquels le montant 
sera remboursé sur une période de cinq (5) ans, le tout réparti de la façon suivante : 
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- La somme de 2 646 000 $ sera remboursable sur une période de vingt (20) ans; 
- La somme de 54 000 $ sera remboursable sur une période de cinq (5) ans. 

 
ARTICLE 7 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.  

 
 
 

(Signé)  (Signé) 
Guillaume Tremblay, maire   Me Sandra de Cicco, greffière et directrice 

des services juridiques  
 
Avis de motion et dépôt du projet : 250127-14 / 27 janvier 2025 
Adoption : 250217-08 / 17 février 2025 
Tenue de registre :  10 au 14 mars 2025 
Approbation MAMH : 16 avril 2025 
Entrée en vigueur : 23 avril 2025 



ANNEXE A
RÈGLEMENT 1331-1

Service du génie

Coûts de construction

1.0 Rue Iberville 370 000  $          

2.0 Chemin Saint-Philippe 799 100  $          

3.0 Rue Woodfern 35 200  $            

4.0 Rue Moorcrest 247 900  $          

5.0 Rue Crescent 87 300  $            

6.0 Louis-Hébert 454 300  $          

2.0 Rue Iberville correction des ornieres 36 900  $            

Sous-total coût des travaux avant imprévus 2 030 700  $       

Imprévus de construction 218 600  $          

Total coût de travaux        2 249 300  $       

Honoraires professionnels et autres frais contingents

SP-Laboratoire 2% 44 700  $            
Études, estimation, relevés, mise en plan, plans 
et devis et surveillance 201 000  $          

245 700  $          

Total des coûts taxables 2 495 000  $       

Taxes

Taxes nettes 5% 124 800  $          

Estimation du coût incluant les taxes 2 619 800  $       

Financement

Intérêts sur emprunt temporaire (±1%) 26 200  $            

Frais d'émission 2% 54 000  $            

Total du règlement 2 700 000  $       

Préparé par :

Dideley Paul, ing.

Chargé de projets, Service du Génie

Travaux de réfection de chaussée. Ses travaux visent les rues suivantes ; 
Iberville /  Chemin Saint-Philippe / Woodfern / Moorecrest / Crescent /Louis-Hébert

Coûts de construction pour les travaux de réfection de chaussée
(MAS-2024-037 bordereau de soumission Eurovia Québec Construction Inc. 
Annexe B)

Coûts de construction (Annexe B-1)
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